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. ·. Prppo.sition de: Ja Del~gation fran~ai$e au .. sujet 
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.: 

. . . ~ _;: ~. 

-~~:. : I'; -. 

gen~;a·le eii janvier et ·:r~vrier 1.94b- ~nt abouti a. ia. co:noiusi.on qu' il y 
/ 

··,·. ·-::· 

.. r' · . . . · ·. _.·. :'· : · ·"·.i_ ... _.,.:"::,r :•·· _ ·-. ; · . : ->·_, \t: ;::_"f:·>~· .::- ·• ::·: ':·~- 1 ,. ~- .~::·· 
. avait: lieu. d''etablir. line. nette distinction entre les refugies statutaires' 

.. . / -__,., ....... ----:------,--
... ·:;. . ·- , . .-. . __ .. _ •-__ .. <ic5-.;,~,~~ ... <L:r_:i::.:~: ·.:-~--~··:· '.-~;_ .. _ ·-:-~ ·- · '· ·~-.. 

d'Uriep;'lrt, eiles perscinnes ·aeplaoee's, d'autre part •. 
·'· . . :(~' 

'.--L~s refugies stututaire.s} qui sont des apatrid~s--~~ d;nt .le Gouve:r:ne-

ment a1l pays d' origine n;~~~m·~ .pat~J.~. prot~ction, to~f ~ai.tifa,·lin~·; a~:~-; 
dtiteliofie~· :d:eritir~·~ a~a:rit' ~~ guerre·-~jc qui joui~sent ~~~~':·i~~:;~a_;~ .. ,~· i~~ 

i:~sidertbe~.d';{fu :~tatli{ juridique · :i.ntet:hationaL'~ ,._,~;­

.:-' :~·: ... r:t·y·:a:·Ti~u \6iite:i'oi~ 'd§ .. eonsia~~-er col~~-,·~~~ ;'efugi~~,:~e~:~~e~·~'orti~­
sants ·"a·~~· #.9\i~~~ :;.Jri.:t~-~ qui-~ 'a. la: suite· de.s oirconstan.ces -·a:~- ·~~~;r·~; ont 

., ~ ~- '', " ._..,., ', ' - ' • t {•: . ~· r • ' ~ 

.. O:e i'(:mnemi/ e·t' s'e ~;;ntref'ugi~s- d.art~ .• ,~'~utresbpays. 
-~ ... ; 

., .,.~:- ,_ .. ·',' .... --~-·- ··.-

··;' 

.\ 
.·. a) i~~ ~.ta t~i~lr'~~' 

1
: ::.•;·' •. ;: ,:; .::··~·'Y' · < ::.: : "'. _, 

.... yt._,,..,- ... _l,:>;},,.lep_: r;~ssortis.s.~ntJ?i.9,:es.; N:<.1.;1;;:\.:0\1l~,Hpi·es qui•::o:t;J..t: quft..te yblol:l:tai• · · ' 
. . rement leur pays' d' c:irigine. . r ' . . . 

. ;i 

•: ;· ;,;/:;£~~ personn~~ :.de;l~~J~s;::~o~:{·~~~·:·_i~· .. ilup'ar:t d~~-d~~;:·demev.r~·es:.~es 
na-~'i'~~a~~ a~ ielir p~;~··d;o~-i~in~, -~~i;'.,~~ ~~.fs·~·~--d~s baul~~~rsem€mt~-' '· -.··.,·.<,: 

·· con~~'~Jh~~-''{.'1; • gu~;~·!',\')~~:1 't::ouve~~.--:~~t~~ile~erit' .. en qu~t·~ ··a-i'J,_. ):'~fug'~::" 
LE!.prob;Leme doit gire envisage.& fa9on differerite pour':l~s·refugies 

' ' . .: 
.. ··· 

statutair~~ d'une part, pour les refugies des Nations Unies qui ont qui tte / 
......... 
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volontairement leur pays d'origine et pour les Personnes ~~placees d'autre 

pe..rt •. L'action inte;rnationale dGit e'tr'e clifferente dans.les· del.ix cas. 

I. REFUGIES · STATUTAIRES: · · 

a) Il. 6xiste actuellement deux regiks: de protection interna tionale 

des refugies statutaires : celui du_Haut.:..commissariat de·la S.D.N. pour 
• • • ' /. \ r • 

les refugies (N~nsen), et celui dq, Comite intergouverne~ental. L'un comme 
. ..... ... . - . . ~ - ~ . . 

l' autre de ces~ org~ismes~ ·a, d~ns_ up_ c~rtain nombre de pays, mission 

d'appliquer aux refugies .stat~taires les. diE;positi_ons des conV:entions 
~ ; . . 

. internationales de -1928, ·1933, 1938 et 193\1. La convention de .1928 confer-e. 

~otammerit des pbuvbirs quasi-consulaires au rep~esentant en F""rance du Haut-. 
:\· 

_La._ Del~gation _Fran<;ai:s~, souhaiter8.i t que 'ie Comi te specihl previ t. 

dans sa recornffiandation l'unification la plus rapi·de .Possibii.i· .. :..de la protec-. 

tion des refugies statutaires sur le territoire de taus les pa.ys qui en 

.:· contiennent; dans la limite des dispositions prevues par les acc~rds inter­

nationaux deja signales. Il s~rai t souhai_:table que le Comi te- jugeat possible 

··•·a~··recommander que l'organisme a creer sous l'egide des Nations Unies fut 

-~ 

-oh~ge dans taus les pays sur ~e territoire desquels se trouvent des refu-
·.'.J 

>-gi:es' statutaJres d-tas.surer leur protection quasi-consula:ir·e :.daris -l~s •· 

m.§mes conditions ,que 6ette protection a j~squ':lci" ete ass~e~· par l~repre­
s~ntants en .i!'ro..nce du Ho..ut-Commissaire de. 13. S.D.N. · et au Comi tl§ :intetgou-

vernemental. -

AssistanceFinanciere : Les refugies statutaires ne benefici~nt pas a· l'heure 

'\ 

actuelle d'}.lne ·e·gs.lite d'ass'istance fi:qanciere~ C'est aimfi ~t·en- France par 

exei?-Ple,_ les refugies allemnds_ et" autrich~~ns d'une part,_ et"les refugie~ 

espagnols a> autr~ part, sont tres largement .dotes ·Pe:_r le conri. te :Lntergouver­

nemental;_ les re.fug)es Nansen rie benefi~ient que :du tre~ rnodiq~~ produi t du 

timbre '(3 a 4- millions de frs.ncs par an).: Or., ·s.i l~s :r:efugies espagn~l~ sont au 

nombre de- 200.000, et les refugies allerrands et· a:Utrichiens" au nombre_ d'une 
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. v~:q~taine de mille, les refugie s Nansen repr:esentent environ· 80.000 ]_:)erson_; 

nE;J:s_., Sur c.e point egalement, une unification de i'assisti3.ilc:e. financiere in• 
. ' I . 

··": 

terna tiona1~ apparait indispensable. 

' ' 

fiiious-Corhite a creer : La DtHegation Fran9aise souhai te~t gu~, pour s'oecuper 

des problemes ci:..dessus ~xposes, ~~- S~us-com~ te special fut cr6e, qui. porterai t'., 
. \ . ' 

f· 

le ~-itre de Sous~Comite des -Refugi6.s statutaires; il s·'occuper;it:tantdi3.s 

I 

qu~~?_tions. quasi-consulaires que des questions financieres et d' assis'tance. . / 

...... 
~t. II. PERSO:I\IT'JES. DEPLACEES. . . 

La Resoli.ltiori v6tee :.1~ 12 .f.evrier 1946 par· l' Asseni.blee Generale. des 

NationsUnif:ls dispose qt.tela pri~Cipale t§.che enver~ le.s Personnes tkplac~es 
. consis.te'' a les aider a retour.ner.:.rapidement 9.-ans JJeur pays.A'origine. Cette 

. ~~sist~nce peut' revetir la forme de recohunanda tions en vue de ·l 'adoption '. . '. . . ' .\ 

·Accords bilateraux : . L~ conclusion de ces' accords -avai t e-te pr_oposee. des le 

·., .. ·. .·.,· . 

. ' 
, Le systeme des accords directsnegocies, sous .i'egiEle de l'O.N.U., 

. . 

parai t, . en effet, au Golive:tnement fran9ai s le moyen le plus a de quat de 
\ 

,. ., 

s'efforcer de resoufu.e ·un probleme qui oomporte des 'in~idences· humaines 
. . 

et ppiihgues. de·: pr'emier. plan •. L' execution de· CeJ? accords pourrai t etre 

... , ., 
assuree; en liaison avec. les Gouvernement~. interesses, pap 1 '.organi.a.me 

a creer par .1 'O. N. U; 

En attendant la creation de cet organisme, l,e. Gouvernement fran9ais, 

conformement'a .la proposition qu'il a faite a Londres le 29 janvier, a 
. .. . . ' 

engage des riegociati6ns pdilr les· Personnes 1leplacees se trouvant dans s~ 
' ' - , I' 

\ 

Zone d; occup~tion en Alleffiagne ·avec .les Au tori tes. dont les r~;ssor~issants 

sdnt les 'pius· hombr~ux ·a.ans cette Zone~ 

L'e~tente inter~ehue:a ce_.sujet' aveo l'Ambass.a:de de :i?ologne a P.3.ris, 
. ' ' . . .. · .. ,_: 

. . 
prevoit les dispositiohs essE:mtielles suivantes . : 

·.; ...... '\ ' ·. ' . . . . ' 

. a) 'Ret?ur rapide i:m Pologne des ~olont~ires. et a,ss;Ls_tance- 9-e 

l'UNRRA a qes personnes jusqu'a leur arrivee ·a. destination; 
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b) Placement dans de~· Crunps speciaux des non-volontn.ires, en 

~ttendflnt qu'une· d~stinfltion definitive puisse leur etre donnee. 

Des. dispositions· d}n.pplication ont, dfores et deja; ete p;.ise·~ en zone 

. fran9aise pour l' fldministration d·es Camps et. le fonctionnement des Missions 

PolCi:m!:lises de Rapatriement. · 

. · ·:, : La _Dele gEl: tio.n J!1r~1"J_C(E~j,se 'l tous.. P()L.lvoirs p()ur conclure avec ~.a: D,<He_g<::.-:"~: 

tioi:1 yougoslave un_ accor:?.: bi-l.ateral. rel9,t.if aux r,cifygie;_s nor1 sta~taires 

et · aux personnes deplacees· ?.-'9r..~gine. yopgos~~ve~ :.Pl!e :r-:.~~ente loi du Gou­

verneinentdeBelgrade.a denationalise les officiers.~t lessous~off'iciets 
. I 

d'origine yougoslave; qui, se trouvant en dehors de .Yougoslavie, n'auraient· 

pas rejoint le· terri toire .. de la 'Re.publique :EJederative avan,t ·une certaine 

dat~. La Delegation Fran9ais.e se tient prete a negocier av:ec la Delegation 
. ' . . ~ . . ) . : 

Yougoslave un accord bi~ateral, con~te tenu d'une part de la loi precitee 

' 
applicable aux refugies non-s to. tutaires et aux pers·annes deplacees d' origine 

. . 

yougoslave actuel~lement en Zone fran9aise d'occupD.tion en Allemagne et en 

Autriche. 

Un accord de rapa t:riement fro.nco-sovietique a ete conchi le 29 juin 

1945. 

Le Gouvernement fran9ais applique cet accord dans· un esprit tres libe-

ral, puisqu'il autorise la visi te de's officiers sovietiques de liaison dans 
~·. 

........... 

les camps de personne.s deplacees originaires de l'U.R.S.S •• Ces officiers 
., . 

oni la facuite d' exposer a le~s compatriotes en presence des Au tori tes 
.. ·' \ . ' ' ' . . . ' 

fran:9aises, le point de vue du Gouvernetnent de l'U.R."S. S. et de recue'illiT-
1 

leUrs d~cisions librement exprimees • 
. ··11'':-

Le Gouvernemfbnt Fran9o.is souhaiterait que l'accord du 29. juin 1945 
· ... ·,, ,. 

put ~tre completE§ p~r-un nouvel accord app~icable aux.ressortissants d'ori-

gine balte et ukrainienne actuellement en Zone"fran:caise d'occupation en 
' ' ' -~ " , . 

.. . . 

Allem~gne et, en Autriche (9~ 700. ~krainiens et 6. 000 'fhl tes). Cet acc'ord 
' ' 

potirrai t etie soit d~ type fra~co-polonais,, soi t du type franr;::o-yougoslave. 

Le Gouvernement Fran9ais considere que le princ ipe 'des accords bi-
I' 

la teraux ccms ti tue le moyen le plus certain et le plus sUr d~e realiser une 
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en.tente ·entre··les 'diverses delega·tions· :r:ep:tesentee~ ·~u. Corrd.te ·special, 

etl:·vlie. d.~appliq_uer.. ~11 fait 'les· diSposition~ contenues i d.ans la R.6solution 

. ,du Conseil ~oonomiqu.e et 8o~ia~, ·sans perdre de vu:e que 1~ J?ri~tiipal 

objet de ce·s accords ·doi t §tre de facili ter ie rapat~,i~~ent des :Lnt~res~es. 

Sous-Comite des Refugies non-statutaires, des Personnes deplacees et du 
rapatr·iement • 

.. , · L;:t .. I)e.lega:tion Fran9aise sugg'er·e qu'un deuxi~rrie -sous-comi te qui s' ap-
' •. . '. . 

pellerait ::ous_;comite des Refugies rion-st~tutaire~,- des per.sonn~s deplacees 

et du rapatriement put et~e 'cree en vue d' elaborer la partie du rapport 

du Comite relative aces questions. ·ce Sous-comite aurait qualite pour 
. : ' 

s 'ocouper de tous les problemes -rela tifs aux refugies non-statutaires. et 
'• ·,· . • •. • ' . • • 1,' • .. 

aux personnes deplac~.es, y compri's le pr~;:t?lE~me du recasement et de l' immi-,. 
·,. 

gration eventuelle de celles de .oes pe~sonnes qui ne seraient'pas. rapatria-
' ' 

bles" Bien entendu: les, questions financieres y relatives seraient .egalement 

du ressort de ce Sous-comite. 
. I 

La· premiere t{iche du Sous-comi te serai t cte preconiser la confi.usion 
\ 

d' accor.ds b:Hateraux (analogues au~ accor.ds que la France a conclu ou 

envisage Cie conclure 2.,vec la Pologne, · :La Yougoslavie et l 'U .R. S. S.), 
. I \ 

entre les Gouvernement~ americains et britanniques et les gouvernements 

des pays d'origine .des ·:refugies non statutaipes et personnes deplacees, 

Se trouvant dans les regiO!lS administress par les autori tes americaines 

et·brit'armiques. Dans l'esp:ht de f_a Delegation Fran9aise, il serait 

souhai table que ce Sous-co1};i te propos§:t la ~rea tion, n.u sein de 1,' Organisme 
' 

des Nations Unies charge des rMngie's et personnes deplace'es, d'une Commis-

si;n speciale, di te Commission d' applic3tion des Accords bi-lateraux. Cette 

Commission aurait mandat de surv;e:i.lle~~l'application des accords et de 

resoudre toutes les difficul tes que leur fonctionnement .pourrai t provoquer •.. 

Elle devrai t etre composee dj~n nombre egal d'e r epr·esentant~ des puissances 

' 
de l'Est (U.R.s.s., Pologne, Yo~goslavie.,· Ukraine, Bielorussie, Tchecoslo-

vn.quie), · et de rep}:esentants des pui~sances de l'Ouest (Etats-U"lis, Grande-· 

Bretagne, FrGnce, Belgique, Pays-Bas, Qana?a) de maniere a ,evi ter le vote 

I 
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de deciSions .a. la ·nia,jorite •. ·En cas de diverge;nces de vues, ·entre les 

membres ·de la Commiss~on,'l'a.rbitra.ge sera:Lt assure par un President qui 

serai t choisi parmi les repre:senta:nts des Pui$sa.nces n'aya.nt aucun interet 
. . .. : ' . ;, 

·direct ·au' p~oblE:ni.e des· RefugitSs e't Personnes deplacees, et connus pour leur 
. . ' 

impa.rtiali te -et. leur .. colJlpetence • . ', ···-- ......... . 

III.· 
.~. 

trn· tr6isie:rrie Sous-comite devrai t s' occuper des Oriminels de guerre, 

des·.- Qtiisiing et. des tra:ttres~ conformement aux dispqsi tions du pa.ragra-
. . .- . ' . 

phe d./a~ la Resolution votee le 14, fevr_ier par 1' Assemblee generale • 

. I 

IV. . . 
Enfin, . un qua trieme Sous-comi te p.ourrai t s 'occuper des Refugies . ,, 

non-statutaires et des Personnes d~placees d' Ex:tre~e.::Orient. 

·I . 

. . 
. . . ' -~ . 

\ 
\ 

~ .. ~. 

I. 




